


























































































































 
Rezé, le  13 juin 2023  

Direction de la tranquillité publique 
tranquillitepublique@mairie-reze.fr 
Tél. 02 51 83 79 00 

Arrêté n° 0886/2023 

Fête de fin d’année de l’école Ouche Dinier le samedi 24 juin 2023 
 

Dérogation pour autorisation d’ouverture d’un débit de boissons temporaire 
licence III 

dans l’enceinte d’un établissement scolaire 

La maire de la Ville de Rezé, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2212-2 et 2212-1 ; 

Vu le code de la santé publique et des mesures de lutte contre l'alcoolisme et notamment les articles L 3321-1, L 
3334.1.2 et L. 3335.1, 

Vu l’arrêté préfectoral du 6 avril 2010 réglementant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de 
boissons, 

Considérant la demande de l’ALOD, d’être autorisée à ouvrir exceptionnellement un débit de boissons temporaire 
licence III dans l’enceinte du groupe scolaire, à l’occasion de la fête de fin d’année organisée  
le samedi 24 juin 2023, 

Sur proposition de M. le directeur général de la Ville, 

Arrête : 

  

L’ALOD est autorisée à tenir une buvette licence III lors de la fête de fin d’année qu’elle organise  
le samedi 24 juin 2023 dans la cour du groupe scolaire Ouche Dinier 44400 Rezé. 

  

Pareille dérogation dans l’enceinte de cette même école ne pourra plus être accordée 
au titre de l’année civile 2023, même au nom d’une autre association. 

  

Conformément à la loi, les boissons mises en vente sont limitées à celles comprises dans le troisième groupe tel 
que boissons fermentées non distillées et vins doux naturels, vin, bière, cidre, poiré, hydromel, auxquelles sont 
joints les vins doux naturels, ainsi que les crèmes de cassis et les jus de fruits ou de légumes fermentés comportant 
de 1,2 à 3 degrés d'alcool, vins de liqueur, apéritifs à base de vin et liqueurs de fraises, framboises, cassis ou 
cerises, ne titrant pas plus de 18 degrés d'alcool . 

  

Comme le dispose à l’article L 3334-2 du code de la santé publique : le nombre des autorisations accordées aux 
associations est limité à 5; 

En conséquence, pareille dérogation ne pourra être de nouveau accordée que TROIS fois au titre de l’année civile 
2023. 

 

 










































































